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Oui, le jeu de mots a ses limites. Mais 
enfin ! Nous sommes à quelques jours 
de l’ouverture de TéléPac, le 1er avril 
(pour le coup, ce n’est pas un pois-
son !) et il reste encore cette année 
tant de points en suspens.
La déclaration Pac va nous préoccu-
per, en plus des travaux de plaine et 
d’étables, au cours du mois et demi 
à venir. Souhaitons qu’elle soit plus 
simple que l’an passé. Je n’y crois qu’à 
moitié car le ministère est plus dans le 
DIRE de la simplification que dans le 
FAIRE. Je souhaite bien du courage à 
notre DDT sur ce dossier.
La FDSEA organise cette année 6 réu-
nions d’informations sur le sujet. Nous 
en aurons bien besoin. Et nous accom-
pagnerons bien entendu nos adhé-
rents, par l’information et les perma-
nences téléphoniques et locales, pour 
répondre à toutes les questions posées 
qui seront évidemment nombreuses.
Car, entre les engagements et les 
actes, il y a encore bien des écarts. Le 
vote, cette semaine, de la loi biodiver-
sité en première lecture à l’Assemblée 
Nationale nous en fait la triste preuve. 
De même, le ministère de l’Environ-
nement qui semble avancer caché 
sur certains sujets, telles les distances 
d’épandage qu’il souhaite refaire 
passer par la fenêtre après que nous 
les ayons fait sortir par la porte. Oui, 
entre les annonces, les discours et les 
faits, sans notre vigilance de chaque 
instant, la compétitivité de notre agri-
culture n’est pas encore tout à fait au 
cœur des priorités de nos élus.
Oui, notre vigilance doit être de 
chaque instant et sur bien des sujets. 
Ainsi, cette semaine, la filière sucre 
s’est positionnée sur des propositions 
de contrats. Je suis certain qu’ils ne 
pourront qu’évoluer. 
Sans éclairage, sans appui d’un cadre 
interprofessionnel fort, ces proposi-
tions sont insuffisantes.

Œufs de Pac

Pac 2015           

Troisième apport de 
trésorerie à venir    p. 27

Assemblée Nationale   p. 7

Loi biodiversité : 
l’article qui fâche

Méligèthes sur colza            

Visibles, mais pas tou-
jours nuisibles...   p. 12

En deuxième lecture, le 17 mars, les députés ont voté un article de la loi biodiversité interdisant les néonicotinoïdes, provoquant un tollé des professionnels 
agricoles. Ces matières actives sont habituellement incorporées en enrobage de semences. Leur interdiction obligera à des traitements phytosanitaires sur 
végétation, moins sécurisants pour la santé des pollinisateurs.
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